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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°6 du 16 novembre 2023 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie du Calvados 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 19 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie du Calvados, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 26 avril, 6 octobre, 6 décembre 2022, 14 avril et 23 mai 2023, 
 
Vu la désignation formulée par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) 
le 13 novembre 2023, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 19 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie du Calvados est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des entreprises de 
France (MEDEF), est nommée en tant que membre suppléant : 
 
Madame Viviane DOUBLET 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 16 novembre 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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portant modification de la composition du

conseil départemental du Calvados au sein du

conseil d�administration de l�union de

recouvrement des cotisations de sécurité sociale

et d�allocations familiales de Normandie
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Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

 
 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 
MINISTÈRE DELÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETÉ 

INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE, CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS 

 
Arrêté modificatif n°7 du 16 novembre 2023 

portant modification de la composition du conseil départemental du Calvados 
au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-2 à 
D. 231-4, 
 

Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté ministériel du 31 décembre 2021 portant nomination des membres du conseil départemental 
du Calvados au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d'allocations familiales de Normandie, 
 

Vu les arrêtés modificatifs des 28 janvier, 18 février, 28 avril, 30 août 2022, 26 juin et 18 juillet 2023, 
 

Vu la désignation formulée par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) le 9 novembre 2023, 
 

ARRETENT 
 

Article 1 
L’arrêté ministériel du 31 décembre 2021 susvisé portant nomination des membres du conseil 
départemental du Calvados au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie est modifié comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des entreprises de 
France (MEDEF), remplace Monsieur Frédéric BONTE en tant que membre suppléant : 
 

Monsieur Manuel AVELLANEDA 
 

Article 2 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 16 novembre 2023 
 
 Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 

des finances et de la souveraineté industrielle 
et numérique, chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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Direction interrégionale des services

pénitentiaires de Rennes

R28-2023-11-16-00004

Délégation de signature de Mme HANICOT, DISP

de RENNES, du 16 novembre 2023 aux agents du

département des affaires immobilières.
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-11-15-00001

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l�EURE - BOUILLIE Julien
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-11-15-00002

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l�EURE - CAFFIN Edouard
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-11-10-00006

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter � département de

l�ORNE (juin-juillet 2023)
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 07 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur ROULOIS Jean-François
Le bois Coispel
27390 VERNEUSSES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314046

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de HEUGON, LA FERTE-FRENEL, MONNAI, références cadastrales :

La date du 07 juillet 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 49,19 ha situé(s) sur les

07/07/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

HEUGON : ZC11-15-17-19-25

LA FERTE-FRENEL : AB26-28-66

MONNAI : ZH45-47,ZL21-22-23

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 07 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur MAHERAULT Grégoire
4 la Frémondière
61220 BELLOU-EN-HOULME

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314045

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BELLOU-EN-HOULME, SAIRES-LA-VERRERIE, références cadastrales :

La date du 07 juillet 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 80,9 ha situé(s) sur les

07/07/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BELLOU-EN-HOULME : YD6,YE10-11-12-13-20-21-23,YI27-28-40,YL15-18-19,YM42-52-78-79-93-98-104-109-111-112-
120,YN34,ZV43,ZW5

SAIRES-LA-VERRERIE : ZH46-47-62,ZK13-20

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 05 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL ECURIE VILLEBADIN
VILLEBADIN - Le Chenet
61310 GOUFFERN EN AUGE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314027

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de VILLEBADIN, références cadastrales :

La date du 27 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 4,54 ha situé(s) sur les

27/06/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

VILLEBADIN : B46-47

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 03 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Monsieur les gérants du GAEC DE LA 
ROUGETTE
Bréviande
61130 SAINT-CYR-LA-ROSIERE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314024

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de PREAUX-DU-PERCHE, SAINT-CYR-LA-ROSIERE, références cadastrales :

La date du 26 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 54,87 ha situé(s) sur les

26/06/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Monsieur les gérants du,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

PREAUX-DU-PERCHE : F74,G103-110

SAINT-CYR-LA-ROSIERE : C73,F26-27-28-33-34-35-37-38-39-40-41-42-43-44-45-46-47-48-49-81

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants du, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 05 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur PETIT Frédérick
Les Bonnes Fontaines  Route du Libéro
61110 MOUTIERS AU PERCHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314036

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MOUTIERS-AU-PERCHE, références cadastrales :

La date du 05 juillet 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 28,87 ha situé(s) sur les

05/07/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MOUTIERS-AU-PERCHE : A386,B140,Q473-474

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 04 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

SCEA NORMANGUS
17 grande rue
61290 LE MAGE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314035

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LONGNY-AU-PERCHE, MOULICENT, références cadastrales :

La date du 23 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 115, ha situé(s) sur les

23/06/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LONGNY-AU-PERCHE : 

MOULICENT : ZB9,ZI1,ZL1-4-13-14-28-33-35,ZM3-4-10-43-47-48-52-60-61-62-63-64-68-69-74-111

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, , l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 05 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL DES PETITS PRES
GLOS LA FERRIERE - Les Aunées
61550 LA FERTE-EN-OUCHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314037

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de GLOS-LA-FERRIERE, SAINT-NICOLAS-DE-SOMMAIRE, références cadastrales :

La date du 05 juillet 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 72,18 ha situé(s) sur les

05/07/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

GLOS-LA-FERRIERE : AL47-70-73-6-21-22-37-38-39-44-45-50-51-52-53-55-56-57,ZE1

SAINT-NICOLAS-DE-SOMMAIRE : ZE27-28,ZH5

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur DESVOIS Michaël Hubertus Pierre
Le Bourg
61210 BAZOCHES AU HOULME

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313906

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24
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mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BAZOCHES-AU-HOULME, CHAMPCERIE, CORDEY, HABLOVILLE, NEUVY-AU-HOULME, 
RABODANGES, RI, références cadastrales :

La date du 05 juillet 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 245,29 ha situé(s) sur les

05/07/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BAZOCHES-AU-HOULME : F38-41-57-60-61-73-74-75-78-79-85-98-102-105,G12-13-14-15-16-22-23-31-35-45-256-258-259-
261-262-264-287-292,H7-9-14-15-16-17-18-19-20-21-67,I68-69-70-71-72-73-74-128-178-214-268-306,K44,L43-44-56-57-58-
116,AA6-7

CHAMPCERIE : D1-2-7-10-13-46-47-50-52-54-56-57-60-61-64,E2-11-12-14-43-44-45-46-47-48-70-71-72-73-99-100-103-221-
273-275-282-297-300-306-316

CORDEY : ZA26-30

HABLOVILLE : ZH49,ZI63,ZM33-60-61-68,ZS6-7-8-9-10
NEUVY-AU-HOULME : ZD18

RABODANGES : AC22

RI : ZK2-3-13-14-15

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur DESVOIS Michaël Hubertus Pierre
Le Bourg
61210 BAZOCHES AU HOULME

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313906

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 03 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame BARRE Françoise
L'Anglaicherie
61220 LA COULONCHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313994

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA COULONCHE, références cadastrales :

La date du 26 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 15,29 ha situé(s) sur les

26/06/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA COULONCHE : E471-478-479-484-544,F128

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur VERRIER Eric
Les Bennetières
61340 PREAUX DU PERCHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313852

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA ROUGE, NOCE, PREAUX-DU-PERCHE, SAINT-AGNAN-SUR-ERRE, références cadastrales :

La date du 18 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 79,83 ha situé(s) sur les

18/06/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA ROUGE : ZA25-26

NOCE : ZD50

PREAUX-DU-PERCHE : D142-143-152-153-154-155-156-157-158-162-163-167-174-438-463-464-465-466-637-639-666-667-
669-745-746-747-749-750-751-752-753-754-755-756,E6-12-24-25-26-27-140-141-142

SAINT-AGNAN-SUR-ERRE : B277-284-300-302-307-308-312-314-318-396-397-417-494

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 04 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur CAPEL Maxime
Rue des Artistes
27230 SAINT-AUBIN-DE-SCELLON

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313996

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MONNAI, références cadastrales :

La date du 27 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 30,12 ha situé(s) sur les

27/06/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MONNAI : B29-31-32-34-607-632-634

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 11 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL DU PARC DAMOISEAU
Le Parc Damoiseau
61120 CROUTTES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314003

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CROUTTES, références cadastrales :

La date du 10 juillet 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 12,24 ha situé(s) sur les

10/07/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CROUTTES : ZK65

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 22 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame COUSIN Sylvie
Impasse du Fay de la Lande
61300 L'AIGLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314007

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ECORCEI, LA CHAPELLE-VIEL, L'AIGLE, références cadastrales :

La date du 20 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 125,08 ha situé(s) sur les

20/06/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ECORCEI : ZB8-26-29-36-85-99-101,ZE15-45

LA CHAPELLE-VIEL : A16-17-18-19-20-21-142-143-144-219-221,ZA6-7-9-12-13-14-16-17-21-39-40-41-42-43

L'AIGLE : AZ54-55-57-61-62-63-64-65-66-71-73-105-106-107-108-109-110-127,BD92-94-95-97-98-99-100

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 26 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur LESAGE Johann
MARCHAINVILLE  Frileux
61290 LONGNY LES VILLAGES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313998

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MOUTIERS-AU-PERCHE, NEUILLY-SUR-EURE, références cadastrales :

La date du 22 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 17,89 ha situé(s) sur les

22/06/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MOUTIERS-AU-PERCHE : ZC3-5-25

NEUILLY-SUR-EURE : ZK40

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 26 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DU VIEUX CHENE
LE BOURG
61210 MENIL VIN

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314016

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BREEL, LA FORET-AUVRAY, MENIL-VIN, SAINT-AUBERT-SUR-ORNE, références cadastrales :

La date du 22 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 88,69 ha situé(s) sur les

22/06/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BREEL : A329-330-343-344-345-346-347-348-349-524-537,B28-29-30-32-33-34-35-51-104-244-248-249-250-251-252-253-
254-318-329-372

LA FORET-AUVRAY : A72-73-74-75-76-77-78-79-80-81-82-83-459,B55-56-57-58-59-60-61-201-202-203,E61-62-63-64-65-67-
104

MENIL-VIN : ZA12-13-14-15-19-22-34-35,ZB2-3,ZE8-9

SAINT-AUBERT-SUR-ORNE : E39

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-11-10-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter � département de l�ORNE (juin-juillet 2023) 74



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 30 juin 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur ROUSSEAU Antoine
La Ferme de la Bourdinière
61340 DANCE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314021

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de DANCE, NOGENT-LE-ROTROU, SAINT-PIERRE-LA-BRUYERE, références cadastrales :

La date du 23 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 43,48 ha situé(s) sur les

23/06/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

DANCE : E106-212-216,F80-81

NOGENT-LE-ROTROU : AC23-53-70-72-74-75-77-82,AE2-142

SAINT-PIERRE-LA-BRUYERE : B23-26,C86-346-348

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 03 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Monsieur les gérants du GAEC DE LA 
ROUGETTE
Bréviande
61130 SAINT-CYR-LA-ROSIERE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314023

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de PREAUX-DU-PERCHE, références cadastrales :

La date du 26 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 64,81 ha situé(s) sur les

26/06/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Monsieur les gérants du,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

PREAUX-DU-PERCHE : E133-134-191-222-224,G111,H86-88-89-90-95-96-120-126-177-201-217-219-237-289

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants du, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 11 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

EARL HARAS DE LA TULERIE
La tuillerie
GOUFFERN EN AUGE
61310 SILLY-EN-GOUFFERN

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314060

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LE BOURG-SAINT-LEONARD, LE PIN-AU-HARAS, références cadastrales :

La date du 11 juillet 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 30,76 ha situé(s) sur les

11/07/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LE BOURG-SAINT-LEONARD : E577

LE PIN-AU-HARAS : D8-9-10-11-12-13-14-208-214-286

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, , l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-11-14-00003 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter � département de l�ORNE (juin-juillet 2023) 78



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 10 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DU VIVRAY
BEAULANDAIS - Le Vivray
61140 JUVIGNY VAL D'ANDAINE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314054

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de GENESLAY, JUVIGNY-SOUS-ANDAINE, références cadastrales :

La date du 28 juin 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 76,53 ha situé(s) sur les

28/06/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

GENESLAY : ZB1-2-32

JUVIGNY-SOUS-ANDAINE : F201-202,G246-247-248-265-266,ZA1-2-4-30,ZD14-15-16

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 11 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DES LOGES
"Les Loges"
61220 ST ANDRE DE BRIOUZE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314061

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CRAMENIL, références cadastrales :

La date du 11 juillet 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 10,89 ha situé(s) sur les

11/07/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CRAMENIL : C183-186-465-505-509,E95-96-97-98-140-328-395

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL MARGUERITE
Le Petit Boulay
61400 FEINGS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314067

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de AUTHEUIL, références cadastrales :

La date du 11 juillet 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,24 ha situé(s) sur les

11/07/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

AUTHEUIL : ZB33

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 11 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL YGOUF
Le Bourg
61430 CAHAN

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314006

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CAHAN, références cadastrales :

La date du 11 juillet 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 6,28 ha situé(s) sur les

11/07/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CAHAN : C153-154-156-157-158-160-162-163-167-287-319

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 27 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Monsieur les gérants de la SCEA DE 
LA VEE
1 Bis Rue de la Nerrerie
61410 TESSE-FROULAY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314062

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COUTERNE, GENESLAY, HALEINE, LA CHAPELLE-D'ANDAINE, MEHOUDIN, SEPT-FORGES, 
TESSE-FROULAY, références cadastrales :

La date du 12 juillet 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 113,32 ha situé(s) sur les

12/07/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Monsieur les gérants de la,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COUTERNE : ZC59,ZK47
GENESLAY : ZC74,ZI2-3-4-5-6-8-11-13-20-34-66,ZK17

HALEINE : ZB5-19,ZC5-41-66-75-85-115,ZE19-24-25,ZI5-14,ZK47

LA CHAPELLE-D'ANDAINE : ZA96-115,ZB2

MEHOUDIN : ZD16-17-20

SEPT-FORGES : E32-51-303-305-306-312-356-358-360-362-364-366-370

TESSE-FROULAY : ZD15-16-17-24-25-31-51-65-115,ZE14,ZH41-43

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants de la, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-11-14-00003 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter � département de l�ORNE (juin-juillet 2023) 83



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 11 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur POTTIER Claude
La Petite Vallée
61130 APPENAI SOUS BELLEME

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314031

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de DAME-MARIE, références cadastrales :

La date du 11 juillet 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 6,41 ha situé(s) sur les

11/07/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

DAME-MARIE : ZK5

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur THIEREAU Vincent
7 Sainte James
61250 HELOUP

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313029

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ARCONNAY, HELOUP, SAINT-GERMAIN-DU-CORBEIS, références cadastrales :

La date du 12 juillet 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 86,94 ha situé(s) sur les

12/07/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ARCONNAY : ZA13-14-15-16-23-58-59,ZB17-59,ZD4,ZH73-75-102-103-104-172

HELOUP : ZC6,ZD78

SAINT-GERMAIN-DU-CORBEIS : AE90,AO12-13-25-26-28-30-32

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DES ROSEAUX
La Tortulière
61100 LA BAZOQUE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314018

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de FRENES, références cadastrales :

La date du 12 juillet 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,92 ha situé(s) sur les

12/07/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

FRENES : C155-418

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 11 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL DES PRES
Les Près
61100 CALIGNY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314039

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CALIGNY, références cadastrales :

La date du 11 juillet 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,99 ha situé(s) sur les

11/07/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CALIGNY : ZH13-14

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 10 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

EARL DU BOURG
3 chemin du Buot
61570 MORTREE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314047

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BELFONDS, MONTMERREI, MORTREE, SEES, références cadastrales :

La date du 10 juillet 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 191,97 ha situé(s) sur les

10/07/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BELFONDS : B2,F4,G8-100-103-107-108-109-122-124-125,I44,K18-19-20-21-22-29-33-34-35-37-38-39-43-44-45-83-85-
87,L1-5-36-51-269-281,M6-7-10,ZC2,ZD26,ZE2-7-8-12-13-16-19-33-34-35-36-37-38-46-84,ZH14-15-16,ZI1-6-9-10-11-12

MONTMERREI : ZI25

MORTREE : YM17-29-30,YN2-4-20-21-23-25-26

SEES : ZM1-5,ZS33

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, , l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 10 juillet 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DE LA DIME
Le Hameau
61160 OMMOY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314052

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de OMMOY, références cadastrales :

La date du 10 juillet 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,01 ha situé(s) sur les

10/07/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

OMMOY : C86

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Décision n° 834/2023 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME CAROLINE LEFEBVRE-EVENOT 

 
 
 
 
 
 

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

 
Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 
Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,  

 
Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  
 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 
 
Considérant la Convention de portage signée entre l’Etablissement Public Foncier de Normandie 

et la Commune de Terres-de-Caux le 5 juillet 2023, après décision du Directeur Général de 
l’Etablissement Public Foncier Normandie du 8 mars 2023, et délibération du Conseil Municipal de la 
Commune le 5 juin 2023, 

 
Considérant le projet d’acte de vente établi par Maître Patricia HAZARD-AUVRAY, notaire à 

VALMONT, associée de la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « OFFICE NOTARIAL 
CAUX LITTORAL » titulaire d’offices notariaux à VALMONT, FECAMP, CANY-BARVILLE et TERRES-
DE-CAUX, ayant reçu l’accord écrit de l’Etablissement Public Foncier Normandie, 

 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT, 
Chargée d’opérations foncières à l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte 
authentique établi par le Notaire susmentionné, par lequel cet établissement procède à l’acquisition 
auprès de Madame Monique TOUGARD épouse LECLERC, d’une maison à usage d’habitation, sise à 
Terres-de-Caux (76640), cadastrée section AB numéros 41, 162 et 164, d’une contenance totale de 
03a 82ca, moyennant le prix de QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE EUROS (84 000,00 €), qui sera 
réglé entre les mains du Notaire, rédacteur de l'acte, sans attendre l'accomplissement des formalités 
de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé,  

 
Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 

administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie. 
 
Fait à Rouen, le       Notifiée le  
Le Directeur Général,    à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT,  
       Bon pour accord, 
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